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REUNION N°4 

DU 17 MAI 2018 

 

L'an deux mil dix-huit, le dix-sept mai à vingt heures, 

le conseil municipal légalement convoqué s'est réuni à la salle des fêtes de Saint-Guen en séance 

publique sous la présidence de M. Hervé LE LU, Maire de Guerlédan.  

Etaient présents : BAGOT Alain - BARBU Isabelle - BERTHO Jacqueline – COZ Josette - DABET 

Mickaël - DELHAYE Benoît –  LORETTE Marianne - LOUESDON Danielle - LE BOUDEC Eric  

- LE CLEZIO Monique - LE CORRE Roselyne - LE DUDAL Jean-François – LE GOFF Joseph – 

LE LU Hervé - MAUBRÉ Christine – MOREL Christiane – PICHARD Jean-Philippe - 

QUÉNÉCAN Alain – ROCABOY Michel - VIDELO Julien 

Absents ayant donné un pouvoir : BALAVOINE Jean-Noël à LE BOUDEC Eric – JOUANNIC 

Marie-Noëlle à MAUBRÉ Christine – LACOSTE Jean-Pierre à LE CLÉZIO Monique - LE GOFF 

Nathalie à LOUESDON Danielle – LE MARCHAND Patrick à LE GOFF Joseph – LE POTIER 

Marie-Anne à LE LU Hervé 

Absents : CADAIN Christophe - CADORET Jean-Luc – DESBOIS Christian (excusé) – TILLY 

Georges (excusé) 

Secrétaire de séance : PICHARD Jean-Philippe 

 

 

 
1.Maison de l’Enfance - validation de la C.A.O. du 26 avril 2018  

 

N° 2018/50 

OBJET : MAISON DE L’ENFANCE : VALIDATION DE LA CAO DU 26 AVRIL 

2018  

 

Rapporteur : M. Jean-François LE DUDAL, Adjoint au Maire délégué aux bâtiments 
communaux et aux services techniques 

 

Note explicative de synthèse :  

Monsieur le Maire expose les avenants soumis à la CAO le 26 avril 2018 et relatifs à 

la Maison de l’enfance : 

 avenant n° 1 au lot n° 4 – Menuiseries extérieures : 1 580.00 € H.T. 

 avenant n° 2 au lot n° 1 – démolition, gros-œuvre, aménagements extérieurs : - 

3 089.60 €  H.T. 

 

Il indique que la C.A.O. , réunie le 26 avril, a adopté ces avenants. 
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

- VALIDE la décision de la C.A.O. en date du 26 avril 2018. 

- AUTORISE le Maire à signer les avenants présentés. 

- CHARGE le Maire de l’exécution de la présente délibération. 

 

 

 

2.Acquisition de matériel pour les S.T. : validation de la C.A.O. du 26 

avril 2018  

 

N° 2018/51 

OBJET : ACQUISITION DE MATERIEL POUR LES SERVICES TECHNIQUES :  

VALIDATION DE LA CAO DU 26 AVRIL 2018  

 

 

Rapporteur : M. Jean-François LE DUDAL, Adjoint au Maire délégué aux bâtiments 
communaux et aux services techniques 

 

Note explicative de synthèse :  

Monsieur le Maire expose le résultat de l’appel d’offres lancé en vue d’acquérir une 

tondeuse autoportée et un plateau de transport, opération assortie d’une reprise de 

matériel. 

Le choix de la CAO, réunie le 26 avril 2218, s’est porté sur l’offre de Concept 

motoculture pour un montant de  24 110.00 € H.T. 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

- VALIDE la décision de la C.A.O. en date du 26 avril 2018. 

- CHARGE le Maire de l’exécution de la présente délibération. 
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3. Effacement de réseau d’éclairage public, secteur rue des 

Ardoisiers : participations financières  

 

N° 2018/52 

OBJET : EFFACEMENT DE RESEAU D’ECLAIRAGE PUBLIC, SECTEUR RUE DES 

ARDOISIERS – PARTICIPATIONS FINANCIERES 

 

Rapporteur : M. Jean-François LE DUDAL, Adjoint délégué aux bâtiments communaux 
et aux services techniques 

Note explicative de synthèse :  

Le projet d’aménagement de l’éclairage public présenté par le SDE 22 pour un montant 

estimatif de 84 500 € (coût total des travaux majoré de 5 % de frais de maîtrise 

d’œuvre) comporte : 

- la fourniture et pose de 2 ensembles doubles : lanternes LED, crosse double sur 

candélabre, hauteur 9 m sur la place Sainte-Suzanne (continuité existant) ; 

- la fourniture et pose de 13 ensembles simples : lanternes LED, crosse simple sur 

candélabre, hauteur 9 m sur la place Sainte-Suzanne et RD 767 (continuité 

existant) ;  

- la fourniture et pose de 16 lanternes LED en tête de mât, hauteur 6 m rue du 

Rohello et rue des Ardoisiers ; 

- raccordement au réseau d’éclairage public construit par le SDE dans le cadre 

du renforcement du réseau électrique. 

 

La commune ayant transféré la compétence « éclairage public » au SDE, ce dernier 

bénéficiera du FCTVA et percevra de la commune une subvention d’équipement au taux 

de 60 %, conformément au règlement financier, calculée sur le montant de la facture 

de l’entreprise affectée d’un coefficient moyen du marché, augmentée de frais de 

maîtrise d’œuvre au taux de 5 %. 

 

Les participations des collectivités sont calculées au coefficient moyen du marché de 

travaux auquel se rapporte le dossier. L’appel de fonds se fait en une ou plusieurs fois 

selon que le Syndicat aura réglé l’entreprise suivant les mêmes modalités et au prorata 

du paiement à celle-ci. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

- APPROUVE le projet de travaux d’effacement de réseau d’éclairage public 

présenté par le SDE 22, pour un montant estimatif de  84 500 € H.T. (coût total 

des travaux majoré de 5 % de frais de maîtrise d’œuvre), la part communale 

représentant 50 700 €. 

- AUTORISE le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 

- CHARGE le Maire de l’exécution de la présente délibération. 
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4. Effacement de réseau téléphonique, secteur rue des Ardoisiers : 

participations financières  

 

N° 2018/53 

OBJET : EFFACEMENT DE RESEAU TELEPHONIQUE, SECTEUR RUE DES 

ARDOISIERS – PARTICIPATIONS FINANCIERES 

 

Rapporteur : M. Jean-François LE DUDAL, Adjoint délégué aux bâtiments communaux 
et aux services techniques 

Note explicative de synthèse :  

Le projet de travaux élaboré par le SDE 22 consiste en la fourniture et pose du génie 

civil du réseau de communication électronique pour un montant de 41 600 € TTC 

conformément au règlement. 

 

La commune ayant transféré cette compétence au SDE, elle versera à celui-ci une  

subvention d’équipement équivalent au montant TTC de la facture  payée à l’entreprise. 

 

 

Les participations des collectivités sont calculées au coefficient moyen du marché de 

travaux auquel se rapporte le dossier. L’appel de fonds se fait en une ou plusieurs fois 

selon que le Syndicat aura réglé l’entreprise suivant les mêmes modalités et au prorata 

du paiement à celle-ci. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

- CONFIE au SDE 22 la fourniture et la pose du génie civil du réseau de 

communication électronique pour un montant de 41 600 € TTC conformément au 

règlement. 

- AUTORISE le Maire à signer la convention financière « Travaux sur les 

infrastructures de communication électronique ». 

- CHARGE le Maire de l’exécution de la présente délibération. 
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5. Effacement de réseaux rue Michelle Le Brun : participations 

financières  

 

N° 2018/54 

OBJET : EFFACEMENT DE RESEAUX RUE LE BRUN – PARTICIPATIONS 

FINANCIERES 

 

Rapporteur : M. Jean-François LE DUDAL, Adjoint délégué aux bâtiments communaux 
et aux services techniques 

Note explicative de synthèse :  

Le projet de travaux élaboré par le SDE 22 concerne les volets suivants : 

 

 Réseau électrique 

- montant des travaux : 25 600 €  

- contribution de la commune : 7 680 € 
 

 réseau éclairage public  

- montant des travaux : 22 700 € 

- contribution de la commune : 13 620 € 
 

 réseau téléphonique  

- montant des travaux : 3 100 € 

- contribution de la commune : 3 100 €. 

 

M. le Maire propose à l’assemblée d’engager ce projet d’effacement de réseaux dans 

la rue Michelle Le Brun. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

- DÉCIDE d’engager l’effacement de réseaux électrique, d’éclairage public, et 

téléphonique élaboré par le SDE 22, pour un montant de 51 400 €, la part 

communale s’élevant à 24 400 €. 

- AUTORISE le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 

- CHARGE le Maire de l’exécution de la présente délibération. 
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6. Effacement de réseaux rue Michelle Le Brun : convention financière 

pour les travaux sur les infrastructures de communication électronique  

 

N° 2018/55 

OBJET : EFFACEMENT DE RESEAUX RUE LE BRUN – CONVENTION 

FINANCIERE POUR LES TRAVAUX SUR LES INFRASTRUCTURES DE 

COMMUNICATION ELECTRONIQUE 

 

Rapporteur : M. Jean-François LE DUDAL, Adjoint délégué aux bâtiments communaux 
et aux services techniques 

Note explicative de synthèse :  

Les travaux  de fourniture et de pose du génie civil du réseau de communication 

électronique, qui concernent l’intervention du SDE 22 pour l’effacement du réseau 

téléphonique, s’élèvent à 3 100 €, à charge de la commune, conformément au règlement. 

 

La commune ayant transféré cette compétence au SDE, elle versera à celui-ci une  

subvention d’équipement équivalent au montant TTC de la facture  payée à l’entreprise. 

 

Les participations des collectivités sont calculées au coefficient moyen du marché de 

travaux auquel se rapporte le dossier. L’appel de fonds se fait en une ou plusieurs fois 

selon que le Syndicat aura réglé l’entreprise suivant les mêmes modalités et au prorata 

du paiement à celle-ci. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

- DÉCIDE de confier au SDE 22 la fourniture et la pose du génie civil du réseau 

de communication électronique pour un montant de 3 100 € conformément au 

règlement. 

- AUTORISE le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 

- CHARGE le Maire de l’exécution de la présente délibération. 
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7. Eclairage public : rénovation des lanternes ballons fluorescents   

 

N° 2018/56 

OBJET : ECLAIRAGE PUBLIC : RENOVATION DES LANTERNES BALLONS 

FLUORESCENTS PAR LE SDE 22 

 

Rapporteur : M. Jean-François LE DUDAL, Adjoint délégué aux bâtiments communaux 
et aux services techniques 

Note explicative de synthèse :  

Le projet de travaux sur l’éclairage public présenté par  le SDE 22 concerne la 

rénovation des ballons fluorescents de l’éclairage public et comprend : 

- la dépose de 82 lanternes vétustes 

- la dépose de 20 encastrés de sol autour de l’église 

- la fourniture et la pose de 50 lanternes fonctionnelles sur poteaux  béton ou 

grands candélabres 

- la fourniture et la pose de 30 lanternes d’ambiance sur petits candélabres 

- le raccordement. 

 

Le coût de l’opération est estimé à 80 000 € H.T., comprenant 5 % de frais de maîtrise 

d’œuvre.  

Conformément au règlement financier, la participation de la commune est de 60 % du 

coût total H.T. de l’opération, soit 48 000 €. 

 

La commune ayant transféré la compétence « éclairage public » au SDE, ce dernier 

bénéficiera du FCTVA et percevra de la commune une subvention d’équipement au taux 

de 60 %, conformément au règlement financier, calculée sur le montant de la facture 

de l’entreprise affectée d’un coefficient moyen du marché, augmentée de frais de 

maîtrise d’œuvre au taux de 5 %. 

 

Les participations des collectivités sont calculées au coefficient moyen du marché de 

travaux auquel se rapporte le dossier. L’appel de fonds se fait en une ou plusieurs fois 

selon que le Syndicat aura réglé l’entreprise suivant les mêmes modalités et au prorata 

du paiement à celle-ci. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

- APPROUVE le projet de travaux d’éclairage public élaboré par le SDE 22, pour 

un montant de 80 000 € H.T., la part communale s’élevant à 48 000 €. 

- AUTORISE le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 

- CHARGE le Maire de l’exécution de la présente délibération. 
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8. Rénovation de l’éclairage public de la gendarmerie   

 

N° 2018/57 

OBJET : ECLAIRAGE PUBLIC DE LA GENDARMERIE : PARTICIPATIONS 

FINANCIERES 

 

Rapporteur : M. Jean-François LE DUDAL, Adjoint délégué aux bâtiments communaux 
et aux services techniques 

Note explicative de synthèse :  

Le projet de rénovation de l’éclairage public de la gendarmerie, présenté par le SDE 

22, comprend : 

 

- la dépose des mâts et lanternes existants 

- la fourniture et la pose de 3 lanternes d’ambiance LED sur candélabre  

- la fourniture et la pose d’une lanterne d’ambiance LED sur façade 

- la fourniture et la pose de 2 lanternes d’ambiance LED sur façade avec 

détection de présence 

- la confection de boîtes de jonction pour assurer la continuité de l’éclairage 

- le raccordement. 

 

Le coût de l’opération est estimé à 8 650 € H.T., comprenant 5 % de frais de maîtrise 

d’œuvre.  

Conformément au règlement financier, la participation de la commune est de 60 % du 

coût total H.T. de l’opération, soit 5 190 €. 

La commune ayant transféré la compétence « éclairage public » au SDE, ce dernier 

bénéficiera du FCTVA et percevra de la commune une subvention d’équipement au taux 

de 60 %, conformément au règlement financier, calculée sur le montant de la facture 

de l’entreprise affectée d’un coefficient moyen du marché, augmentée de frais de 

maîtrise d’œuvre au taux de 5 %. 

 

Les participations des collectivités sont calculées au coefficient moyen du marché de 

travaux auquel se rapporte le dossier. L’appel de fonds se fait en une ou plusieurs fois 

selon que le Syndicat aura réglé l’entreprise suivant les mêmes modalités et au prorata 

du paiement à celle-ci. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  
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- APPROUVE le projet de travaux d’éclairage public de la gendarmerie présenté 

par le SDE 22,  pour un montant de 8 650 € H.T., la part communale s’élevant à 

5 190 €. 

- AUTORISE le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 

- CHARGE le Maire de l’exécution de la présente délibération. 

 

 

 

9. Pose d’un panneau d’informations dynamiques par le SDE 22 – 

participations financières 

 

N° 2018/58 

OBJET :  POSE D’UN PANNEAU D’INFORMATIONS DYNAMIQUES PAR LE 

SDE 22 – PARTICIPATIONS FINANCIERES 

 

Rapporteur : M. Jean-François LE DUDAL, Adjoint délégué aux bâtiments communaux 
et aux services techniques 

Note explicative de synthèse :  

Le projet de pose d’un panneau d’informations dynamiques, présenté par le SDE 22, 

comprend : 

 

- la confection d’un massif béton dans le sol selon les prescriptions du fournisseur 

du panneau 

- le raccordement électrique depuis le compteur posé par ENEDIS  

- la réalisation d’une mise à la terre 

- la mise sous tension du panneau. 

 

Le coût de l’opération est estimé à 1 900 € H.T., comprenant 5 % de frais de maîtrise 

d’œuvre.  

Conformément au règlement financier, la participation de la commune est de 60 % du 

coût total H.T. de l’opération, soit 1 140 €. 

La commune ayant transféré la compétence « éclairage public » au SDE, ce dernier 

bénéficiera du FCTVA et percevra de la commune une subvention d’équipement au taux 

de 60 %, conformément au règlement financier, calculée sur le montant de la facture 

de l’entreprise affectée d’un coefficient moyen du marché, augmentée de frais de 

maîtrise d’œuvre au taux de 5 %. 

 

Les participations des collectivités sont calculées au coefficient moyen du marché de 

travaux auquel se rapporte le dossier. L’appel de fonds se fait en une ou plusieurs fois 

selon que le Syndicat aura réglé l’entreprise suivant les mêmes modalités et au prorata 

du paiement à celle-ci. 
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

- APPROUVE le projet de travaux de pose d’un panneau d’informations  

électroniques, présenté par le SDE 22,  pour un montant de 1 900 € H.T., la part 

communale s’élevant à 1 140 €. 

- AUTORISE le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 

- CHARGE le Maire de l’exécution de la présente délibération. 

 

 

 

10. Contrat de Territoire 2016-2020 – adoption de la revoyure 

 

 

N° 2018/59 

OBJET :  CONTRAT DE TERRITOIRE 2016-2020 – REVOYURE 

 

Rapporteur : M. le Maire 

Note explicative de synthèse :  

M. le Maire rappelle la nature, les termes et les modalités du contrat départemental 

de Territoire 2016-2020. 
  

Celui-ci, mis en œuvre par le Conseil départemental des Côtes d'Armor, constitue 

désormais l'outil principal de collaboration entre le Département, les EPCI et les 

communes pour favoriser le développement et l'aménagement des territoires. 

  

Dans le cadre du contrat départemental de territoire 2016-2020 passé entre le 

Département des Côtes d'Armor et les territoires aujourd'hui fusionnés de Loudéac 

Communauté – Bretagne Centre, une enveloppe financière globale d'un montant de  

6 296 044 € a été attribuée, dont une partie est déjà consommée, pour réaliser des 

opérations d'investissement. 

  

Conformément à l'article 5 du contrat départemental de territoire 2016-2020, une 

possibilité de revoyure de son contenu est prévue à mi-parcours afin de prendre en 

compte des évolutions territoriales et des modifications/annulations/substitutions 

d'opérations inscrites au contrat. 

 

Suite aux travaux du comité de pilotage dédié à la revoyure, et après concertation 

avec le Conseil départemental, les modifications définitives apportées au contrat 

départemental de territoire 2016-2020, dont la synthèse est jointe, ont été 

approuvées mutuellement. 
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M. le Maire invite l'assemblée à prendre connaissance et à délibérer sur ce document 

de synthèse qui présente : 

-   les éléments de cadrage (territoire, enveloppe, priorités) ; 

-   le tableau phasé et chiffré de l'ensemble des opérations inscrites au contrat 

révisé ; 

-   la présentation des contributions devant être mise en œuvre par le  territoire pour 

accompagner certaines priorités départementales. 

  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

- APPROUVE, suite à la revoyure, les opérations communales inscrites au contrat 

départemental de territoire 2016-2020, 

- VALIDE, l'ensemble du projet de contrat  départemental de territoire révisé 

de Loudéac Communauté – Bretagne Centre, présenté par M. ou Mme le Maire, 

- AUTORISE, sur ces bases, M. le Maire, ou son représentant, à signer avec le 

Conseil départemental, l'avenant au contrat départemental de territoire 2016-

2020. 

- CHARGE le Maire de l’exécution de la présente délibération. 

 

 

 

11. Terrain multisports de Saint-Guen – plan de financement 

 

N° 2018/60 

OBJET : TERRAIN MULTISPORTS A SAINT-GUEN : PLAN DE FINANCEMENT 

Rapporteur : M. Mickaël DABET, Maire délégué de Saint-Guen, Adjoint délégué aux 
finances 

Note explicative de synthèse :  

Suite au Comité Unique de programmation du Contrat de partenariat Europe, Région, 

Loudéac Communauté Bretagne Centre 2014-2020,  qui s’est tenu le 27 novembre 

2017, la commune a obtenu un avis favorable pour le financement du projet de Terrain 

Multisports à Saint-Guen.  

Considérant l’avis de la CUP du 27 novembre 2017 ; 

Considérant la nécessité de mettre à jour le plan de financement initial ; 

Considérant le nouveau plan de financement exposé, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  
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- APPROUVE le plan de financement suivant : 

 

EUROPE (Fonds Leader) - subvention sollicitée : 59 % 36 172 € 

ETAT (CNDS) au titre du plan Héritage 2024 : 20 % 13 000 € 

Autofinancement : 20% 12 293 € 

MONTANT HT 61 465 € 

 

- MANDATE le Maire pour solliciter les différents partenaires institutionnels dans 

le cadre de ces demandes de subventions à savoir l’Europe (Fonds Leader). 

- CHARGE le Maire de l’exécution de la présente délibération. 

 

 

12. Acquisition de deux radars pédagogiques – demande de subvention 

au titre des amendes de police 

 

N° 2018/61 

OBJET : ACQUISITION DE DEUX RADARS PEDAGOGIQUES – DEMANDE DE 

SUBVENTION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE 

Rapporteur : M. Jean-François LE DUDAL, Adjoint délégué aux bâtiments communaux 
et aux services techniques 

Note explicative de synthèse :  

Monsieur LE DUDAL expose que la commune souhaite améliorer la sécurité routière 

par l’installation de deux nouveaux radars pédagogiques, l’un à Mûr-de-Bretagne, 

l’autre à Saint-Guen, afin d’inciter les automobilistes à ralentir. 

 

Des devis ont été sollicités. Le coût s’élève à 3 290  € H.T. 

 

Ill propose de solliciter une participation financière au titre des  amendes de police 

auprès du Département. Celui-ci instruit le dossier puis le transmet au préfet pour 

décision. 

L’aide est versée au taux cible de 30 % et plafonnée à 30 000 € H.T. répartis sur trois 

années. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

-  APPROUVE l’acquisition de deux radars pédagogiques pour un montant de 3 290 € 

H.T. 
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- MANDATE le Maire pour solliciter une subvention au titre des amendes de police. 

-  CHARGE le Maire de l’exécution de la présente délibération. 

 
 

 

13. Validation de la Conférence d’Entente Intercommunale de Guerlédan 
 

N° 2018-62 

OBJET : VALIDATION DE LA « CONVENTION D’ENTENTE 

INTERCOMMUNALE DE GUERLEDAN » ACTUALISÉE POUR L’EXERCICE 2018 

 

Rapporteur : M. le Maire 

Note explicative de synthèse :  

M. le Maire présente la « Convention d’Entente intercommunale de Guerlédan » mise 

en place le 12 mars 2014.  Celle-ci a été actualisée pour la dernière fois le 3 juillet 

2017. 

M. le Maire expose l’actualisation proposée au titre de l’exercice 2018. 

 

CONVENTION D’ENTENTE INTERCOMMUNALE 

 

 

 
 
 
 

ENTRE  
La Commune de Guerlédan, représentée par son Maire, Monsieur Hervé LE LU, habilité par une 
délibération du conseil municipal en date du 17 mai 2018 ;  
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La Commune de Caurel, représentée par son Maire, Monsieur Jean-Louis MARTIGNE, habilité par 
une délibération du conseil municipal en date du ………………………. 2018 ;  
 
 
La Commune de Saint-Gilles-Vieux-Marché, représentée par son Maire, Monsieur Laurent 
BERTHO, habilité par une délibération du conseil municipal en date du ……………………………. 2018 ;  
 
 
La Commune de Saint-Connec représentée par son Maire, Monsieur Rolland LE LOSTEC, habilité 
par une délibération du conseil municipal en date du 15 mai 2018 ; 
 
En application des articles L5221-1 et L5221-2 du CGCT, la convention prend en charge les 
compétences suivantes :  

- Vie associative  
- Animation sportive scolaire et CAP Sports 
- Animation jeunesse 
- ALSH 
- Comité de jumelage. 

 
Toutefois, en cas de prise en charge  par l’EPCI de l’une des compétences exercées par l’entente, 
la convention se verra modifiée en conséquence. Les modalités de révision sont prévues dans 
l’article 2 de la présente convention. 
 
 



15 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  

Article 1er :  
 
Les communes de Guerlédan, Caurel, Saint-Connec, Saint-Gilles-Vieux-Marché constituent une 
Entente intercommunale.  

 
Article 2 :  
 

L’Entente intercommunale confie à la Commune de Guerlédan la gestion des modalités de 
fonctionnement définies dans les articles ci-dessous.  

 
La commune de Guerlédan est « chef de file » pour la gestion et l’organisation de cette 

Entente.  
 
Le siège administratif est situé à l’adresse suivante : Mairie, 2 rue sainte Suzanne, MUR-DE- 

BRETAGNE, 22530 GUERLEDAN. 
 

La représentation de chaque commune au sein de l’Entente intercommunale est assurée par 3 
membres, sauf Guerlédan par 6 membres (Mûr-de-Bretagne + Saint-Guen), désignés au scrutin 
secret au sein des conseils municipaux pour la durée de leur mandat électif. 
 
 Ses membres constituent la Conférence d’Entente intercommunale de Guerlédan. Cette 
assemblée a les attributions suivantes :  

 
⇒ suivi, contrôle et validation des subventions accordées au titre de la vie associative 

de Guerlédan,  
⇒ consultation et suivi du  budget fonctionnement ALSH, avis sur les orientations 

budgétaires de l’année N+1. Contrôle des dépenses relatives à l’ALSH. 
⇒ participation au comité de pilotage « maison de l’enfance ». 

 
Les décisions portant modifications des articles de la convention seront prises à la majorité des 
représentants des communes membres. Elles deviennent exécutoires après validation par les 4 
conseils municipaux et sous réserve de leur inscription au budget des collectivités territoriales 
concernées dans les conditions prévues aux articles L 2311-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales.  
 
La présente convention sera modifiée en cas de prise en charge des compétences de l’Entente 
par les EPCI à savoir Loudéac Communauté Bretagne Centre et Pontivy Communauté (pour Saint-
Connec). La décision sera exécutoire après validation de la Conférence et délibération des 
conseils municipaux des quatre communes concernées. 
 

Article 3: Modalités de financement de la convention : 
 
Le coût de cette convention sera compensé par les attributions de compensations versées par 
l’EPCI, Loudéac Communauté Bretagne Centre. 
 
La conférence d’Entente peut réévaluer les montants identifiés sous réserve de la majorité des 
membres et de la validation des décisions par les quatre conseils municipaux.  
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Le chef de file financera l’intégralité du coût de la convention. Les  communes versent au chef de 
file une participation financière correspondant aux montants indiqués dans chaque tableau. 
Chacune des communes inscrira dans son budget les montants précisés dans cette convention. 
Cette inscription des participations financières respectives dans les budgets des 4 communes 
conditionne l’exécution de la Convention d’Entente. 
 

Article 4 : Modalités de fonctionnement et de gestion de la compétence VIE 
ASSOCIATIVE  
 
Montant : 46 400 € 
 
Le chef de file instruit les dossiers de demandes de subventions au titre  de la politique de soutien 
au tissu associatif du territoire de Guerlédan. Les associations locales ont un seul interlocuteur à 
savoir Guerlédan. 

L'association doit avoir fait l'objet d'une déclaration. La subvention doit être demandée par les 
instances dirigeantes. L'aide sollicitée doit concerner :  

 un projet et /ou manifestations visant l’ensemble  du territoire de Guerlédan. Il doit 
être conçu, porté et réalisé par l'association,  

 des associations  à dimension culturelle, éducative et sportive, bénéficiant à l’ensemble 
du territoire.  Les critères d’effectifs et la qualité de l’encadrement dans les associations 
seront étudiés. 

 des associations en faveur de la jeunesse. 

Les demandes de subventions sont traitées et validées par  l’instance de l’Entente. La saisine de la 
conférence se fera à l’initiative du chef de file. La conférence d’Entente exercera également les 
contrôles suivants : 

 financier (examen des justificatifs comptables de l'association),  

 administratif (suivi de l'emploi de la subvention),  

 juridictionnel (contrôle de la légalité de la subvention).  

Le chef de file au titre de l’Entente intercommunale accordera et versera la subvention validée en 
conférence. 

Les décisions concernant la vie associative seront prises à la majorité des membres de la 
conférence. 

Attribution des subventions  
 

Associations   Montant  

Service d’aide à domicile  12 500.00 € 

Atelier de dessin amateur de Guerlédan  2 000.00 € 
Cercle celtique de Mûr (musiques 
traditionnelles)  10 500.00 € 

Club de canoë-kayak de Guerlédan  2 300.00 € 

Comité de jumelage   2 800.00 € 

Familles Rurales de Guerlédan  500.00 € 

Guerlédan basket club  2 000.00 € 
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Guerlédan escalade  900.00 € 

F.C. Poulancre (école de football)  1 400.00 € 

Tournoi international de football  1 500.00 € 

Amis du Plein Air (Base nautique)  10 000.00 € 

Total subventions  46 400.00 € 

 
Participation des communes : 
 

Communes  Montant  
Participations communales  

% 

Caurel 5 568.00 € 12 % 

Guerlédan 33 872.00 € 73 % 

Saint-Connec 2 784.00 € 6 % 

Saint-Gilles-Vieux-Marché 4 176.00 € 9 % 

Total communes 46 400.00 100 % 

 

Le SAD (Service d’Aide à Domicile) relevait de la compétence de la Communauté de Communes de 
Guerlédan (CCG) jusqu’au 31/12/2013 et était doté d’un budget annexe. La CCG a été dissoute 
avec effet au 1er janvier 2014. Les EPCI d’accueil, CIDERAL et Pontivy Communauté à l’époque, ne 
pouvant intégrer ce service, celui-ci a été transféré au CCAS de Mûr-de-Bretagne au 01/01/2014. 

Au 01/01/2018, les SAD ont été regroupés au sein des CIAS (Centre Intercommunaux d’Action 
Sociale). Le SAD de Guerlédan a intégré le CIAS de Loudéac Communauté Bretagne Centre (LCBC).  

LCBC ne reprend pas les éventuels déficits de clôture des services intégrés. Or le SAD de Guerlédan 
affiche au 31/12/2016 un déficit de 17 820 €. Compte tenu de l’historique de ce service, il est 
proposé de prendre en charge le déficit de clôture et de le mutualiser au sein de l’Entente 
intercommunale de Guerlédan. Un premier versement de 12 500 € au CCAS de Guerlédan sera 
inscrit au titre de l’exercice 2018, le solde le sera lors de l’actualisation de la convention en 2019. 
Ainsi les comptes pourront être définitivement clôturés. 

 

Article 5 : Modalités de fonctionnement et de gestion de l’animation sportive 

et CAP SPORTS  

Montant : 14 652.00 € 

L’Entente de Guerlédan et les associations de parents d’élèves (Amicale Laïque de Caurel, Amicale 
Laïque de Guerlédan, APEL école et collège St-Joseph à Guerlédan) financeront le fonctionnement 
de « l’Association pour l’Animation Sportive des Territoires de Mûr et Corlay » pour les prestations 
effectuées sur le territoire de Guerlédan-Corlay. Elles participeront également au fonctionnement 
des animations CAP SPORTS.  

Le financement est le suivant : 

- versement des communes à « l’Association pour l’Animation Sportive des Territoires de 

Mûr et Corlay » : 7 902.00 € 

- Amicale Laïque de Guerlédan : 2 700.00 € 

- APEL école et collège St-Joseph à Guerlédan : 2 700.00 € 
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- Amicale Laïque de Caurel : 1 350.00 €. 

Ce financement viendra en complément de celui apporté par l’Entente de Corlay sur ces 
animations. 

 

 

Financement Entente   
 

Communes   Montant  Participations communales % 

Caurel  948.24 € 12 % 

Guerlédan  5 768.46 € 73 % 

Saint-Connec  474.12 € 6 % 

Saint-Gilles-Vieux-Marché  711.18 € 9 % 

s/total collectivités  7 902.00 € 100 % 

Amicale Laïque de Caurel  1 350.00 €  

Amicale Laïque de Guerlédan  2 700.00 €  

APEL Saint-Joseph - Guerlédan  2 700.00 €  

s/total associations  6 750.00 €  

Total cumulé  14 652.00 €  
 
 

Article 6: Modalités de fonctionnement et de gestion de l’animation Jeunesse  
 
Montant : 7 306.00 € 

L’Entente de Guerlédan financera à hauteur de 54 % l’animation jeunesse sur le territoire 
historique Mûr-Corlay. Le chef de file versera la participation au Groupement d’employeurs.  

54 % du budget fonctionnement jeunesse sera versé à la commune de Corlay, gestionnaire du 
fonctionnement de l’animation jeunesse. 

Ce financement viendra en complément de celui apporté par l’Entente de Corlay sur l’animation 
Jeunesse. 

 Le fonctionnement du poste (partie Jeunesse) est à la charge des deux ententes. 54 % sont à la 

charge de l’Entente de Guerlédan et 46 % à la charge de l’Entente de Corlay. 

La participation de l’Entente de Guerlédan sera versée comme suit :  

- 3 200.00 € au Groupement d’employeurs 

- 5 106.00 € à la commune de Corlay.  

 

 

Ces montants comprennent, au titre de l’exercice 2018, l’acquisition de matériel sportif d’un 

montant forfaitaire de 1 000 €. 

 

- Financement Entente : 

 

Communes  Montant   Participations communales % 

Caurel 996.72 € 12 % 

Guerlédan 6 063.38 € 73 % 
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Saint-Connec 498.36 € 6 % 

Saint-Gilles-Vieux-Marché 747.54 € 9 % 

Total communes 8 306.00 € 100 % 

-  

Article 7 : ENTENTE GUERLEDAN  /ST-CONNEC 

1 – Financement du poste Animateur kayak (Groupement Employeurs) 

Le financement du poste est à la charge des communes de Guerlédan et St-Connec, le Département 

(8 000.00 €) et le Groupement d’Employeurs (10.000.00 €) sur ses recettes de fonctionnement. 

Financement Entente à verser au Groupement d’employeurs : 

 

Communes  Montant  

Guerlédan 9 082.00 € 

Saint-Connec 918.00 € 

Total communes 10 000.00 € 
 

 

2 - Financement du  poste Animateur sportif (Association pour l’Animation Sportive des Territoires 

de Mûr et Corlay). 

 Le financement du poste et de son fonctionnement est décomposé comme suit : 

            -Guerlédan – St-Connec :                                                           10.000.00 € 

            -Département :                                                                              8 000.00 € 

            -Association :                                                                                            0 € 

Financement Entente à verser à « l’Association pour l’Animation Sportive des Territoires de Mûr et 
Corlay » : 
 

Communes  Montant  

Guerlédan 9 082.00 € 

Saint-Connec 918.00 € 

Total communes 10 000.00 € 

 
 
 

Article 8 :   Comité de jumelage SARRIA-GUERLEDAN : 
 
Guerlédan est l’interlocuteur privilégié auprès du comité et de SARRIA. L’organisation des 
manifestations est gérée par le comité. Le chef de file représente les 4 communes. 

Les décisions concernant le Comité de jumelage seront prises à la majorité des membres de la 
conférence. 
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Article 9 : Financement des  charges de fonctionnement de l’ALSH 
 
Le chef de file de l’Entente présentera devant la Conférence la justification des dépenses de 
l’exercice écoulé et la proposition de budget. 
 
Financement Entente : 
 

Communes Montant Participations communales % 

Caurel 9 017.63 € 12 % 

Guerlédan 54 857.25 € 73 % 

Saint-Connec 4 508.82 € 6 % 

Saint-Gilles-Vieux-Marché 6 763.22 € 9 % 

Total communes 75 146.92 € 100.00 % 

 
 

Article 10 : 
 
La durée de la convention est d’un an. La ratification de la présente convention vaut engagement 
financier des communes pour cette durée. Une reconduction est possible sous réserve de 
validation de l’ensemble des conseils municipaux membres. 
 

Article 11 : 
 
Tous les points non évoqués dans la présente convention devront être étudiés par les signataires 
de l’entente et être ratifiés par délibération des organes délibérants des collectivités concernées.  
 
 

Fait à Guerlédan, le …………………………………….. 
 
 
M. Hervé LE LU        M. Jean-Louis MARTIGNE 
Maire de Guerlédan      Maire de Caurel 
 
 
M. Rolland LE LOSTEC      M. Laurent BERTHO 
Maire de Saint-Connec     Maire de Saint-Gilles-Vieux-Marché 

 

Après en avoir délibéré,  à l’unanimité,  

  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

- APPROUVE la convention d’Entente intercommunale de Guerlédan actualisée 

au titre de l’exercice 2018. 

- CHARGE le Maire de l’exécution de la présente délibération. 
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14.Transport scolaire : participation communale versée aux familles  

 

N° 2018-63 

OBJET : TRANSPORTS SCOLAIRES : PARTICIPATION COMMUNALE VERSÉE 

AUX FAMILLES 

 

Rapporteur : M. le Maire 
Note explicative de synthèse :  

M. le Maire rappelle que la commune participe annuellement au financement du 

transport scolaire au bénéfice des familles, après vérification du paiement de la part 

leur incombant 50 % du montant). 

Ce dispositif concernait jusqu’ici les familles ayant un ou plusieurs enfants résidant 

dans la commune et empruntant le transport scolaire en direction des lycées et des 

classes de 3ème spécialisées. Le montant de la participation communale correspond à la 

moitié de la somme payée par la famille. 

Par délibération du  18 mai 2017, le dispositif a été étendu aux élèves de la commune 

de Guerlédan se rendant aux collèges et aux écoles primaires de Guerlédan.  

 

Après en avoir délibéré,  à l’unanimité,  

  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

- DECIDE, pour la période 2017-2018, de participer financièrement aux 

dépenses de transport scolaire des familles, à raison de 50 % du montant de 

la  dépense, pour les élèves résidant dans la commune et empruntant le 

transport scolaire en direction des lycées ou de classes de 3ème spécialisées. 

Les élèves de la commune se rendant aux collèges et aux écoles primaires de 

Guerlédan restent également concernés. Le versement de la part communale 

est conditionné par le paiement de la moitié de la somme due par les familles. 

  

- CHARGE le Maire de l’exécution de la présente délibération. 

 

 

 

16.Protection des données : adhésion au service mutualisé du CDG 22  

 

N° 2018-64 

OBJET : PROTECTION DES DONNÉES : ADHÉSION AU SERVICE 

MUTUALISÉ DU CDG 22 

 

Rapporteur : M. le Maire 
Note explicative de synthèse :  
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M. le Maire expose que, dans le cadre de leurs missions et dans un contexte de 

développement de l’administration électronique et des usages numériques, les 

collectivités territoriales et établissements publics territoriaux utilisent, collectent 

et traitent de nombreuses données à caractère personnel, tant pour la gestion de leurs 

services publics locaux que pour celle de leur structure. 

 

A ces fins, sont constitués des fichiers de toute nature, papier ou informatiques, 

contenant de nombreuses informations relatives aux administrés comme aux agents : 

état-civil, fichiers électoraux, fichiers périscolaires, fichiers des bénéficiaires 

d’aides sociales, fichiers d’abonnés, fichiers de police municipale, fichiers de 

ressources humaines, vidéosurveillance, géolocalisation, etc. contenant des données à 

caractère personnel sensibles (données médicales, numéro de sécurité sociale, 

appartenance syndicale, biométrie, etc.). 

La protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données est un 

droit fondamental et chacun a droit au respect de sa vie privée. 

Depuis 1978, la législation protège les données personnelles. Elle a été récemment 

renforcée par le règlement général sur la protection des données (RGPD). 

Dans ces conditions, les Maires et Présidents d’établissements publics territoriaux 

sont responsables des traitements informatiques et papier qui sont mis en œuvre et 

de la sécurité des données personnelles qu’ils contiennent et, à ce titre, peuvent voir 

leur responsabilité, notamment pénale, engagée en cas de non-respect des dispositions 

de la loi. 

Par ailleurs, le règlement européen (UE) 2106/679 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel (RGPD) 

du 27 avril 2016, s’applique au sein des Etats membres à partir du 25 mai 2018. 

Ce règlement qui renforce les obligations des responsables de traitement et les droits 

des personnes concernées, augmente les risques de sanction et impose, pour toute 

autorité publique effectuant des traitements de données à caractère personnel, la 

désignation d’un délégué à la protection des données (art. 37 du RGPD). 

Dans la mesure où le RGPD prévoit la possibilité de désigner un délégué externe et que 

par délibération du 24/06/2013 pour Saint-Guen et du 27/06/2013 nous avons adhéré 

aux missions supplémentaires à caractère facultatif du CDG 22  offrant notamment la 

possibilité de mettre à disposition des collectivités un délégué à la protection des 

données externe. 

Considérant enfin que la mission proposée sera assuré par le CDG 22 en tant que 

personne morale ; 

 

Il est proposé au  
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LE CONSEIL MUNICIPAL,  

 

ENTENDU l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

VUS 

Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Le règlement (UE) 2106/679 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard 

du traitement des données à caractère personnel (RPDG) du 27 avril 2016, applicable 

au sein des Etats membres le 25 mai 2018 ;  

La délibération n° 2017/55 du CDG 22 du 27/11/2017 actualisant la convention 

d’adhésion aux missions supplémentaires à caractère facultatif du CDG 22 prévoyant 

la possibilité de mettre à disposition des collectivités territoriales et établissements 

publics territoriaux un délégué à la protection des données ; 

Les délibérations du 24/06/2013 pour Saint-Guen et du 27/06/2013 autorisant la 

signature de la convention d’adhésion de la commune de Guerlédan aux missions 

supplémentaires à caractère facultatif du CDG 22 ; 

 

CONSIDÉRANT  

Que la commune peut disposer, dans le cadre de la convention d’adhésion aux missions 

supplémentaires à caractère facultatif signée avec le CDG 22, de la mise à disposition 

d’informaticiens et agents qualifiés en matière de protection et sécurisation des 

données,  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL / COMMUNAUTAIRE,  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

-  DESIGNE le CDG 22, délégué à la protection des données de la commune de 

Guerlédan.  

- DONNE délégation à Monsieur le Maire pour effectuer toutes les opérations 

nécessaires d’une part, à la désignation du délégué à la protection des données auprès 

du CDG 22 et de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) et 

d’autre part, à la réalisation des missions du délégué à la protection des données. 
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-  CHARGE le Maire de l’exécution de la présente délibération. 

 

 

 

17.Personnel communal - modification du tableau des emplois 

permanents effectifs : création de poste 

 

 

N° 2018-65 

Objet : PERSONNEL COMMUNAL : MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS 

PERMANENTS  - CRÉATION DE POSTES 

 

Rapporteur : M. Jean-François LE DUDAL, Adjoint au Maire,  délégué au personnel 
communal et aux services techniques 
 

Note explicative de synthèse :  

 

M. LE DUDAL propose : 

 

- la création d’un poste d’Adjoint technique à temps non complet – soit une DHS de 

24.91 Heures à compter du 01/09/2018 correspondant au poste de l’aide-maternelle 

de la classe bilingue Français-Breton 
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COMMUNE DE GUERLEDAN 

TABLEAU DES EFFECTIFS  
1ER SEPTEMBRE 2018 

 

Grade Temps de travail NOM - Prénom 

Filière Administrative 
Attaché principal T.C – 35 H POURVU 

Rédacteur principal 1ère Classe T.C. – 35 H POURVU 

Rédacteur principal 1ère Classe T.C. – 35 H  POURVU 

Adj.  Administratif  Principal 1ère classe T.C – 35 H POURVU 

Adj. Administratif Principal 2ème classe T .C. – 35 H  NON POURVU 

Adjoint Administratif  T.C – 35 H NON POURVU 

Adjoint Administratif   T.C – 35 H NON POURVU 

Adjoint administratif TNC – 15 H 00 POURVU 

Filière Technique 
Adjoint Technique principal 2ème classe T.C. - 35 H POURVU 

Adjoint Technique principal 2ème classe T.C - 35 H NON POURVU 

Adjoint Technique  T.C – 35 H POURVU 

Adjoint Technique  T.C – 35 H POURVU 

Adjoint Technique  

 
32,33 H POURVU  

Adjoint technique TNC – 24.91 H 
A POURVOIR AU 1ER SEPTEMBRE 

2018 

Adjoint Technique  7 H 00 NON POURVU 

Adjoint Technique  T.C – 35 H NON POURVU 

Adjoint technique T.N.C. – 5 H 00 POURVU 

Adjoint Technique  T.C – 35 H POURVU 

Adjoint Technique principal 1ère classe T.C - 35 H POURVU 

Adjoint Technique principal 1ère classe T.C. – 35 Heures 
NON POURVU 

  

Adjoint Technique principal 1ère classe T.C. - 35 H POURVU 

Adjoint Technique principal 1ère classe T.C. - 35 H POURVU 

Adjoint Technique principal 2ème classe T.C - 35 H POURVU 

Adjoint Technique principal 2ème classe T.C - 35 H NON POURVU 

Adjoint Technique principal 2ème classe T.C - 35 H NON POURVU 

Adjoint Technique principal 2ème classe T.C - 35 H NON POURVU 

Adjoint Technique principal 2ème classe T.C – 34.17 Heures NON POURVU 

Technicien principal 2ème classe T.C. 35 H NON POURVU 

Technicien T.C – 35 H NON POURVU 

Technicien T.C – 35 H NON POURVU 

Agent de Maîtrise Principal T.C - 35 H POURVU 

Agent de Maîtrise Principal T.C - 35 H POURVU 

Agent de Maîtrise Principal T.C. – 35 H  POURVU 

Agent de Maîtrise Principal TC – 35 H NON POURVU 

Agent de Maîtrise T.C - 35 H POURVU 
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

-  APPROUVE le tableau des emplois permanents effectif au 01/09/2018. 

-  CHARGE le Maire de l’exécution de la présente délibération. 

 
 

 

18.Police municipale : convention de mise à disposition d’un policier 

municipal avec la commune de Cléguérec 

 

 

N° 2018-66 

Objet : POLICE MUNICIPALE : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN 

POLICIER MUNICIPAL AVEC LA COMMUNE DE CLÉGUÉREC 

 

Rapporteur : M. Jean-François LE DUDAL, Adjoint au Maire,  délégué au personnel 
communal et aux services techniques 

Agent de Maîtrise T.C - 35 H NON POURVU 

Filière Secteur Social 
Agent territorial  spécialisé Ecole 

maternelle Principal 1ère classe 
T.C. – 35 H POURVU 

Agent spécialisé Ecole maternelle 

 
T.C - 35 H NON POURVU 

Filière Culturelle 
Adjoint du patrimoine principal 2ème 

classe 
T.N.C. – 32 H  POURVU 

Adjoint du patrimoine  T.N.C. - 28 H POURVU 

Filière Animation 
Adjoint d’animation principal 2ème classe T.N.C. – 31 H 30 POURVU 

Adjoint d’animation principal 2ème classe T.N.C. – 28 H 00 POURVU 
Adjoint d’animation principal 1ère classe 

 
T.C - 35 H NON POURVU 

Animateur T.C. – 35 H POURVU 

Adjoint d’animation  T.N.C. - 17 H 30 POURVU 

Adjoint d’animation principal 2ème classe T.N.C. – 17 H 30 
POSTE CREE 

Conseil municipal du 22/03/2018 

Adjoint d’animation  T.N.C – 3.18 Heures NON POURVU 

Agents non titulaires au 1er Septembre 2018 

ETAT NEANT   
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Note explicative de synthèse :  

 

M. LE DUDAL expose ce qu’est la police municipale :  

 

- un service public local non obligatoire au sein d’une commune seule, mutualisée ou d’un 

EPCI constitué de fonctionnaires et d’agents territoriaux ; 

- placé sous l’autorité directe d’un maire ;  

- contribuant à assurer les fonctions de police dont est responsable l’élu local au sens 

de l’article L. 2212-2 du CGCT ; 

- en vue d’assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publique. 

 

Puis il développe la répartition des missions du service de police municipale : 

 

 Gestion du domaine public  

- circulation et stationnement  

- nuisances sur la voie publique 

- animaux errants et/ou dangereux 

- occupation du domaine public 

- manifestations culturelles et festives surveillance nocturne 

ponctuelle vidéoprojection 

 

 police administrative  

- enquêtes administratives 

- police des nomades et étrangers 

- application des arrêtés municipaux 

- police funéraire 

- gestion des troubles de voisinage 

-  médiation avec les bailleurs 

 prévention  

- actions d’éducation routière dans les établissements scolaires  

- radars pédagogiques 

- hébergement d’urgence 

- opération tranquillité vacances  

Le Maire est titulaire des pouvoirs de police :  

 police administrative  
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Le Maire dirige la police locale  (L.2542-2 du CGCT). Il lui appartient de 

prendre des arrêtés locaux de police en se conformant aux lois existantes. 

C’est essentiellement une activité de réglementation afin d’empêcher la 

survenance de désordres.  

 police judiciaire  

-  Le Maire et ses adjoints sont officiers de police judiciaire (art. 16 CPP). Ces 

mesures consistent à constater une infraction et à la faire réprimer par les 

juridictions de l’ordre judiciaire.  

 

L’inaction ou les irrégularités survenues dans la mise en œuvre de ces pouvoirs 

de police peuvent entraîner la responsabilité de la commune ou du maire 

détachable du service tant au plan civil  que pénal. 

Un pouvoir propre  

 

Le pouvoir de police municipale relève exclusivement de la compétence du maire.  

 

Cette compétence est exclusive de celle du conseil municipal qui ne peut exercer 

aucun contrôle sur le maire dans le cadre de son pouvoir de police et le maire n’a pas 

à rendre compte de son action en la matière au conseil municipal. 

 

Il rend compte des contacts pris avec la commune de Cléguérec, laquelle a délibéré le 

22 février 2018. Il propose de conclure la convention suivante avec la commune de 

Cléguérec, avec effet au 1er juin 2018. 

 

 
 

DÉPARTEMENT DU MORBIHAN 
ARRONDISSEMENT DE PONTIVY 
COLLECTIVITÉ DE CLEGUEREC 

 Convention de mise à disposition de fonctionnaire  

Entre les soussignés :  

La commune de Cléguérec représentée par son Maire, Monsieur Marc ROPERS, dûment habilité par 

délibération du 22 février 2018,  

d'une part, 

Et : La commune de Guerlédan, représentée par son Maire, Monsieur Hervé LE LU, dûment habilité par 

délibération du 17 mai 2018 ; 
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d'autre part, 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1er :   OBJET DE LA CONVENTION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

Après information préalable de l'assemblée délibérante, accord de Monsieur Joël LE CORNEC, Brigadier-

chef principal  et avis de la commission administrative paritaire en date du 15 février 2018 ; la commune de 

Cléguérec met à disposition l'intéressé  auprès de  la commune de Guerlédan dans les conditions fixées par 

la présente convention et en vertu notamment : 

 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale et notamment ses articles 61 à 63 ; 

 du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008  modifié relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 

collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux. 

Monsieur Joël LE CORNEC, Brigadier-chef principal exerce les fonctions suivantes : 

 Missions de police administrative et judiciaire en matière de prévention et de surveillance du bon 

ordre public, de la tranquillité, de la sécurité et de la salubrité publiques, 

 Exécution des arrêtés de police du maire et constat par procès-verbaux les contraventions desdits 

arrêtés ainsi qu’aux dispositions des codes et lois pour lesquelles compétence leur est donnée, 

 

Monsieur Joël LE CORNEC est affecté à la mairie de Guerlédan sise 2, Rue Sainte-Suzanne, Mûr-de-

Bretagne 22530 Guerlédan. 

 

ARTICLE 2 :   DURÉE DE LA MISE À DISPOSITION  

Monsieur Joël LE CORNEC est mis à disposition de la commune de Guerlédan pour une durée d’un an à 

compter du 1er juin 2018  jusqu'au 31 mai 2019 inclus à raison de 40 % de son temps de travail.  La présente 

convention est reconduite 2 fois du 1er juin au 31 mai, sauf à être dénoncée par l’une des parties par lettre 

recommandée avec accusé de réception avant le 1er décembre de chaque année. 

 

ARTICLE 3 : CONDITIONS D'EMPLOI 

Les conditions de travail de Monsieur Joël LE CORNEC sont établies par la commune de Guerlédan. 

Les décisions relatives aux congés annuels, aux congés de maladie ordinaire et aux maladies et accidents 

imputables au service relèvent de la commune de Cléguérec. 

Après avis de la collectivité d'accueil, la commune de Cléguérec prend les décisions relatives aux congé de 

longue maladie ; congé de longue durée ; temps partiel thérapeutique ; congé de maternité, d'adoption, de 

paternité ; congé de formation professionnelle ; congé pour validation des acquis de l'expérience ; congé 

pour bilan de compétences ; congé pour formation syndicale (à raison de 12 jours ouvrables par an) ; congé 

en vue de favoriser la préparation, la formation, ou le perfectionnement de cadres et d'animateurs pour la 

jeunesse ; congé lié à infirmités pour fait de guerre, congé de solidarité familiale ; congé de représentation 

pour siéger comme représentant d'une association déclarée en application de la loi du 1er juillet 1901 relative 

au contrat d'association ou d'une instance, consultative ou non, instituée par une disposition législative ou 

réglementaire auprès d'une autorité de l'État, à l'échelon national, régional ou départemental ou d'une 

collectivité territoriale ; congé de présence parentale. 

La commune de Cléguérec prend également, après avis de la commune de Guerlédan les décisions relatives 

au bénéfice du droit individuel à la formation et à l'aménagement de la durée de travail (cycle de travail, 

temps partiel…).  

La commune de Cléguérec continue de gérer la situation administrative de Monsieur Joël LE CORNEC. 
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ARTICLE 4 :   REMUNERATION 

La commune de Cléguérec verse à Monsieur Joël LE CORNEC la rémunération correspondant à son grade 

ou à son emploi d'origine (traitement et le cas échéant, supplément familial de traitement, indemnité de 

résidence, primes et indemnités non liées à l'exercice effectif des fonctions de l'emploi d'origine - le cas 

échéant). 

Monsieur Joël LE CORNEC est indemnisé par la commune de Guerlédan des frais et sujétions auxquels il  

s'expose dans l'exercice de ses fonctions suivant les règles en vigueur en son sein.  

 

ARTICLE 5 : PRISE EN CHARGE FINANCIERE / REMBOURSEMENT  

La commune de Guerlédan rembourse le montant de la rémunération et les charges sociales versées par la 

commune de Cléguérec ainsi que les charges résultant du traitement de l'agent,  des honoraires médicaux 

et des frais directement entraînés par la maladie ou l'accident imputable au service ainsi que des allocations 

versées à ce titre et l'allocation temporaire d'invalidité. 

La commune de Guerlédan supporte les dépenses occasionnées par les actions de formation dont il fait 

bénéficier l'agent. 

La commune de Guerlédan rembourse à la commune de Cléguérec les charges résultant des congés de 

maladie ordinaire, les charges issues de la rémunération, de l'allocation forfaitaire ou de l'allocation de 

formation versée au fonctionnaire au titre du congé de formation professionnelle ainsi que les charges liées 

aux actions relevant du droit individuel à la formation. 

 

ARTICLE 6 :   OBLIGATIONS - DISCIPLINE 

Monsieur Joël LE CORNEC, pour les fonctions qu'il  exerce dans le cadre de la mise à disposition est soumis 

aux obligations prévues par l'article 87 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la 

corruption et à la transparence de la vie économique et des procédures publiques. 

Le Maire de Cléguérec exerce le pouvoir disciplinaire. Il peut être saisi par la commune de Guerlédan. 

 

ARTICLE 7 :   MODALITÉS DE CONTRÔLE ET D'ÉVALUATION DES ACTIVITÉS DU 

FONCTIONNAIRE MIS À DISPOSITION 

 

Monsieur Hervé LE LU au sein de la commune de Guerlédan conduit l'entretien professionnel annuel. Ce 

dernier donne lieu à un compte rendu transmis à l'autorité territoriale de Cléguérec en vue de l'appréciation 

de la valeur professionnelle du fonctionnaire. 

 

ARTICLE 9 :   FIN DE LA MISE À DISPOSITION PAR ARRIVÉE À SON TERME 

La mise à disposition de Monsieur Joël LE CORNEC prend fin au terme fixé à l'article 2 de la présente 

convention. 

Lorsque cesse la mise à disposition, Monsieur Joël LE CORNEC, s’il ne peut être affecté aux fonctions qu'il  

exerçait précédemment dans son service d'origine, reçoit une affectation dans l'un des emplois que son 

grade lui donne vocation à occuper, dans le respect des règles fixées au deuxième alinéa de l'article 54 de 

la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée. 

 

ARTICLE 10 :   CESSATION ANTICIPÉE DE LA MISE À DISPOSITION 

La mise à disposition de Monsieur Joël LE CORNEC peut prendre fin avant le terme fixé à l'article 2 de la 

présente convention à la demande : 

· de la commune de Cléguérec ; 
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· de la commune de Guerlédan ; 

· de Monsieur Joël LE CORNEC  

 

ARTICLE 11 :   LITIGES 

Tous les litiges concernant l'application de la présente convention relèvent de la seule compétence du 

tribunal administratif de Rennes, dans le respect des délais de recours. 

 

Fait à ……………….., le …………………….., en …………… exemplaires. 

 

Pour la collectivité territoriale, l'établissement public Pour la collectivité territoriale, l'établissement public, 

 d'origine,  ou l'organisme d'accueil, 

 

 Signature / Cachet  Signature / Cachet 

 

 Le Maire de Cléguérec,         Le Maire de Guerlédan, 

             ROPERS Marc               LE LU Hervé 

 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

-  APPROUVE la convention de mise à disposition de fonctionnaire avec effet au 1er 

juin 2018. 

- AUTORISE le Maire à signer ladite convention 

-  CHARGE le Maire de l’exécution de la présente délibération. 

 

 

19.Admissions en non-valeur  

 

N° 2018/67 

OBJET : ADMISSIONS EN NON-VALEUR  

 

Rapporteur : M. le Maire 

Note explicative de synthèse :  

Monsieur le Maire présente les admissions en non-valeur proposées par M. le Trésorier 

de Rostrenen. 

M. MÉVEL a dressé un état des restes qui s’élève à la somme de 14 453.14 €. Une 

prescription probable est mentionnée pour la quasi-totalité des dettes concernées, 

sachant que bon nombre des débiteurs sont bel et bien insolvables. 
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En conséquence, il est juridiquement prudent de prononcer une admission en non-

valeur. 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

- APPROUVE les admissions en non-valeur proposées.  

- DIT que les admissions seront imputées au C/6541.  

- AUTORISE le Maire à signer tous documents relatifs à ce dossier. 

- CHARGE le Maire de l’exécution de la présente délibération. 
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SUIVENT LES SIGNATURES 

A. BAGOT 
 
 
 
 
 

J-N. BALAVOINE 
Pouvoir à E.Le Boudec 

I. BARBU 
 
 
 

J. BERTHO 
 
 

C CADAIN 
absent 

 
 
 
 

J-L CADORET  
absent 

J. COZ  
 

M. DABET 
 

C . DESBOIS 
absent 

 
 
 
 

B. DELHAYE 
 
 
 

M-N. JOUANNIC 
Pouvoir à C.Maubré 

E. LE BOUDEC 

M. LE CLEZIO 
 
 
 
 
 

R. LE CORRE 
 
 
 
 

J-F. LE DUDAL 
 

 

J. LE GOFF 
 
 

N. LE GOFF  
Pouvoir à D.Louesdon 

 
 
 
 

H. LE LU 
 

P. LE MARCHAND  
Pouvoir à J.Le Goff 

M-A. LE POTIER 
Pouvoir à H.LE LU 

J-P. LACOSTE 
Pouvoir à M.Le Clézio 

 
 

 
 

M. LORETTE 
 

D. LOUESDON 
 

C. MAUBRE 
 

C. MOREL 
 
 
 
 

 

J-P. PICHARD 
 
 

M. ROCABOY 
 

A. QUENECAN 
 

G. TILLY 
absent 

 
 
 
 

J. VIDELO 
 

  

 


